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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Blue Note Mining Inc. 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 23 octobre 2007 concernant le placement d’unités, chacune 
étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de souscription d’action ordinaire. 
 
Le visa prend effet le 23 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1170972 
 
Décision n°: 2007-MC-2283 
 
 
Creststreet Alternative Energy Class 
(actions série A et série B) 
 
Creststreet Resource Class 
(actions série 2008) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 19 octobre 2007 concernant le placement d’actions série A et 
série B de Creststreet Alternative Energy Class et concernant le placement d’actions série 2008 de 
Creststreet Resource Class. 
 
Le visa prend effet le 22 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1170070 
 
Décision n°: 2007-MC-2284 
 
 
Criterion Buyback Achievers Select Fund 
(parts de catégorie H, de catégorie F, de catégorie I, de catégorie U, de catégorie P, de catégorie Q, 
de catégorie X, de catégorie Y et de catégorie Z) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 24 octobre 2007 concernant le placement de parts de catégorie 
H, de catégorie F, de catégorie I, de catégorie U, de catégorie P, de catégorie Q, de catégorie X, de 
catégorie Y et de catégorie Z. 
 
Le visa prend effet le 25 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1171847 
 
Décision n°: 2007-MC-2311 
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Exent Technologies Ltd. 
 
Visa du prospectus provisoire du 23 octobre 2007 concernant le placement d’actions ordinaires. 
 
Le visa prend effet le 24 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
Corporation Canaccord Capital 
Marchés des Capitaux Genuity 
Raymond James Ltée 
 

Numéro de projet Sédar: 1171239 
 
Décision n°: 2007-MC-2296 
 
 
Fonds à viser ING DIRECT, catégorie revenu équilibré 
Fonds à viser ING DIRECT, catégorie équilibrée 
Fonds à viser ING DIRECT, catégorie croissance équilibrée 
(actions) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 19 octobre 2007 concernant le placement d’actions. 
 
Le visa prend effet le 22 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1170221 
 
Décision n°: 2007-MC-2287 
 
 
Fonds de placement immobilier d'immeubles résidentiels canadiens 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 23 octobre 2007 concernant le placement de 5 350 000 parts au 
prix de 18,65 $ la part. 
 
Le visa prend effet le 23 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1171010 
 
Décision n°: 2007-MC-2289 
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Fonds de sociétés américaines à petite capitalisation Saxon 
Fonds de sociétés mondiales à petite capitalisation Saxon 
Fonds de sociétés à microcapitalisation Saxon 
(parts de série Investisseur, de série B, de série Conseiller et de série F) 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 26 octobre 2007 concernant le placement de parts de série 
Investisseur, de série B, de série Conseiller et de série F. 
 
Le visa prend effet le 26 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1172266 
 
Décision n°: 2007-MC-2331 
 
 
Franco-Nevada Corporation 
 
Visa du prospectus provisoire du 23 octobre 2007 concernant le placement d’actions ordinaires. 
 
Le visa prend effet le 23 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
UBS valeurs mobilières Canada Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1171016 
 
Décision n°: 2007-MC-2290 
 
 
Gobal 45 Split Corp. 
 
Visa du prospectus simplifié provisoire du 19 octobre 2007 concernant le placement de droits de 
souscription d’au plus 468 665 unités, chacune étant composée d’une action de catégorie A et d’une action 
privilégiée. 
 
Le visa prend effet le 19 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Financière Banque Nationale Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1170125 
 
Décision n°: 2007-MC-2275 
 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Banque de Nouvelle-Écosse (La) 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 24 octobre 2007 de la Fiducie de billets secondaires Banque ScotiaMC 
(la « Fiducie ») et de la Banque de Nouvelle-Écosse (la « Banque ») concernant le placement de 
1 000 000 de billets secondaires de la Fiducie à 5,25 % échéant le 1er novembre 2017 (« BSF Scotia – 
série A ») au prix de 1 000,00 $ le billet et le placement de billets secondaires à 5,25 % de la Banque 
pouvant être émis en échange des BSF Scotia – série A, conformément aux dispositions d’échange. 
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Le visa prend effet le 25 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Scotia Capitaux Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Merrill Lynch Canada Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
J.P. Morgan Valeurs Mobilières Canada Inc. 
Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1168231 et 1168233 
 
Décision n°: 2007-MC-2309 
 
 
EnerVest Energy and Oil Sands Total Return Trust 
 
Visa pour le prospectus du 23 octobre 2007 d’EnerVest Energy and Oil Sands Total Return Trust 
concernant le placement de 1 631 340 bons de souscription, chaque bon confèrant à son porteur le droit 
d'acheter une part au prix de 8,70 $ la part entre 1er janvier et le 2 octobre 2008. 
 
Le visa prend effet le 24 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1158455 
 
Décision n°: 2007-MC-2310 
 
 
EPCOR Utilities Inc. 
 
Visa pour le prospectus préalable du 24 octobre 2007 de EPCOR Utilities Inc. concernant le placement de 
débentures sous forme de billets à moyen terme pour un capital de 1 000 000 000 $. 
 
Le visa prend effet le 25 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1166954 
 
Décision n°: 2007-MC-2351 
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Fonds des professionnels – Fonds d’investissement Inc. 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 17 octobre 2007 concernant le placement de parts de :  
 

Fonds équilibré des professionnels 
Fonds équilibré-croissance des professionnels 
Fonds d’obligations des professionnels 
Fonds à court terme des professionnels 
Fonds d’actions canadiennes des professionnels 
Fonds global d’actions des professionnels 
Fonds indiciel américain des professionnels 
Fonds d’actions Europe des professionnels 
Fonds d’actions Asie des professionnels 

 
Le visa prend effet le 26 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1156429 
 
Décision n°: 2007-MC-2315 
 
 
Fonds Fidelity 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 26 octobre 2007 concernant le placement de parts de série A, de série 
B, de série F et de série O (à moins d'indication contraire) de :  
 

Fonds Fidelity Discipline ActionsMD Canada (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Fonds Fidelity Expansion Canada 
Fonds Fidelity Grande Capitalisation Canada 
Fonds Fidelity Potentiel Canada 
Fonds Fidelity Dividendes (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 également 
offertes) 
Fonds Fidelity Situations spéciales 
Fonds Fidelity Frontière NordMD (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 également 
offertes) 
Fonds d’actions américaines 
Fonds Fidelity Discipline ActionsMD Amérique (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série 
S8 également offertes) 
Fonds Fidelity Potentiel Amérique 
Fonds Fidelity Valeur Amérique 
Fonds Fidelity Croissance Amérique (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Fonds Fidelity Petite Capitalisation Amérique 
Fonds Fidelity Étoile d’AsieMC

Fonds Fidelity Chine 
Fonds Fidelity Marchés émergents 
Fonds Fidelity Europe 
Fonds Fidelity Extrême-Orient 
Fonds Fidelity Discipline ActionsMD mondiales (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série 
S8 également offertes) 
Fonds Fidelity Dividendes mondial (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Fonds Fidelity mondial (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 également offertes) 
Fonds Fidelity Potentiel mondial 
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Fonds Fidelity Immobilier mondial (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 également 
offertes) 
Fonds Fidelity Discipline ActionsMC internationales (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de 
série S8 également offertes) 
Fonds Fidelity Valeur internationale 
Fonds Fidelity Japon 
Fonds Fidelity Amérique latine 
Fonds Fidelity Étoile du NordMD (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 également 
offertes) 
Fonds Fidelity Outremer 
Fonds Fidelity Spécialité Produits de consommation 
Fonds Fidelity Spécialité Services financiers 
Fonds Fidelity Spécialité Soins de la santé 
Fonds Fidelity Spécialité Ressources naturelles 
Fonds Fidelity Spécialité Technologie 
Fonds Fidelity Spécialité Télécommunications 
Fonds Fidelity Répartition d’actifs canadiens (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Fonds Fidelity Équilibre Canada (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 également 
offertes) 
Fonds Fidelity Revenu mensuel (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 également 
offertes) 
Fonds Fidelity Répartition mondiale (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Fonds Fidelity Revenu mensuel mondial (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2005 (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2010 (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2015  
Portefeuille Fidelity PassageMC 2020 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2025 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2030 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2035 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2040 
Portefeuille Fidelity PassageMC 2045 
Portefeuille Fidelity PassageMC Revenu (parts de série T5, de série T8, de série S5 et de série S8 
également offertes) 
Fonds Fidelity Obligations canadiennes 
Fonds Fidelity Marché monétaire Canada (parts de série C et de série D également offertes) 
Fonds Fidelity Obligations canadiennes à court terme 
Fonds Fidelity Titres américains à rendement élevé 
Fonds Fidelity Titres américains à rendement élevé – Devises neutres 
Fonds Fidelity Marché monétaire É.-U. (parts de série A et de série B seulement) 
Fonds Fidelity Obligations mondiales 
Fonds Fidelity Obligations mondiales – Devises neutres 
Fonds Fidelity Fiducies de revenu 
Fonds Fidelity Revenu mensuel élevé (parts de série T8 et de série S8 également offertes) 

 
Le visa prend effet le 29 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1151911 
 
Décision n°: 2007-MC-2333 
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Fonds pour clients privés Sceptre 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 26 octobre 2007 concernant le placement de parts de :  
 

Portefeuille d’actions canadiennes pour clients privés Sceptre 
 
Le visa prend effet le 29 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1161413 
 
Décision n°: 2007-MC-2343 
 
 
Fonds RBC 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 26 octobre 2007 concernant le placement de parts de série A et de 
série F de :  
 

Fonds du marché monétaire $US Plus RBC 
 
Le visa prend effet le 26 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1165240 
 
Décision n°: 2007-MC-2327 
 
 
Fonds RBC 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 26 octobre 2007 concernant le placement de parts de série Conseillers 
et de série F de :  
 

Fonds spécifique nord-américain RBC DVM 
Fonds spécifique canadien RBC DVM 
Fonds spécifique international RBC DVM 
Portefeuille mondial équilibré RBC DVM 
Portefeuille mondial de croissance RBC DVM 
Portefeuille mondial d’actions RBC DVM 

 
Le visa prend effet le 26 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1160408 
 
Décision n°: 2007-MC-2328 
 
 
Glacier Credit Card TrustMC

 
Visa pour le prospectus préalable du 26 octobre 2007 de Glacier Credit Card TrustMC concernant le 
placement d'un maximum de 3 000 000 000 $ de billets adossés à des créances sur cartes de crédit. 
 
Le visa prend effet le 26 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
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Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Merrill Lynch Canada Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1169551 
 
Décision n°: 2007-MC-2324 
 
 
IMRIS Inc. 
 
Visa pour le prospectus du 26 octobre 2007 d’IMRIS Inc. concernant le placement de 7 666 667 actions 
ordinaires au prix de 6,00 $ l’action. 
 
Le visa prend effet le 26 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Société en commandite GMP Valeurs Mobilières 
 

Numéro de projet Sédar: 1160507 
 
Décision n°: 2007-MC-2357 
 
 
ING Canada Inc. 
 
Visa pour le prospectus préalable du 26 octobre 2007 d’ING Canada Inc. concernant le placement d'un 
montant maximal de 1 000 000 000 $ de titres d’emprunt, d’actions de catégorie A et d’actions ordinaires 
et le placement secondaire d’actions ordinaires d’ING Canada Inc. détenues par ING Groep N.V. 
 
Le visa prend effet le 30 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1168767 
 
Décision n°: 2007-MC-2346 
 
 
Organismes de placement collectif ROI 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 3 octobre 2007 concernant le placement d'unités de :  
 

Fonds de retraite canadien ROI (auparavant Fonds de retraite canadien Sceptre  ROI) 
(des séries A, F, F-5, F-7, O, 5 et 7) 
Fonds de retraite mondial ROI (auparavant Fonds de pension mondial ROI) 
(des séries A, F, F-5, F-7, F-9, O, 5, 7 et 9) 
Fonds de croissance de retraite Sceptre ROI 
(des séries A, C-7, F, F-7, F-9, O, 7 et 9) 

 
Le visa prend effet le 18 octobre 2007. 

 

. . 2 novembre 2007 - Vol. 4, n° 44 75

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
Numéro de projet Sédar: 1158893 
 
Décision n°: 2007-MC-2281 
 
 
Programme d'investissement Russell Souverain 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 24 octobre 2007 concernant le placement de parts des catégories A, 
B, E, F et O de :  
 

Fonds d’actions canadiennes Russell (auparavant Fonds d’actions canadiennes Souverain) 
Fonds d’actions américaines Russell (auparavant Fonds d’actions américaines Souverain) 
Fonds d’actions outre-mer Russell (auparavant Fonds d’actions outre-mer Souverain) 
Fonds d’actions mondiales Russell (auparavant Fonds d’actions mondiales Souverain) 
Fonds d’actions marchés émergents Russell (auparavant Fonds d’actions marchés émergents 
Souverain) 
Fonds à revenu fixe Russell (auparavant Fonds à revenu fixe canadien Souverain) 
Fonds à revenu fixe Plus Russell (auparavant Fonds à revenu fixe Plus Souverain) 
Fonds du marché monétaire Russell (auparavant Fonds du marché monétaire Souverain) 

 
et de parts des catégories E-5, E-7, F-5, F-7, I-5 et I-7 de : 
 

Portefeuille diversifié de revenu mensuel Souverain 
 
Le visa prend effet le 25 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1160937 
 
Décision n°: 2007-MC-2313 
 
 
Skye Resources Inc. 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 22 octobre 2007 de Skye Resources Inc. concernant le placement de 
6 210 000 unités, au prix de 12,10 $ l'unité, chacune étant composée d'une action ordinaire et d'un 
demi-bon de souscription d'action ordinaire. 
 
Le visa prend effet le 23 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Valeurs Mobilières TD Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
UBS valeurs mobilières Canada Inc. 
Merrill Lynch Canada Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières Orion Inc. 
Paradigme Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1168068 
 
Décision n°: 2007-MC-2314 
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Société en commandite frontierAlt énergie et métaux précieux flow through 2007 
 
Visa pour le prospectus du 29 octobre 2007 de Société en commandite frontierAlt énergie et métaux 
précieux flow through 2007 concernant le placement de 1 200 000 parts au prix de 25,00 $ la part. 
 
Le visa prend effet le 30 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Financière Banque Nationale Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Blackmont Capital Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Raymond James Ltée 
Partenaires Financiers Richardson Limitée 
Wellington West Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1156267 
 
Décision n°: 2007-MC-2359 
 
 
Taseko Mines Limited 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 23 octobre 2007 de Taseko Mines Limited concernant le placement 
8 182 692 actions ordinaires au prix de 5,20 $ l'action. 
 
Le visa prend effet le 23 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Raymond James Ltée 
Corporation Canaccord Capital 
Paradigme Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1168446 
 
Décision n°: 2007-MC-2307 
 

6.6.1.3 Modifications du prospectus 

Fonds RCGT des Associés 
 
Visa pour la modification n° 3 du 9 octobre 2007 du prospectus simplifié du 24 octobre 2006 concernant le 
placement de parts de : 
 

Fonds RCGT équilibré no. 1 des associés 
Fonds RCGT équilibré no. 2 des associés 
Fonds RCGT monétaire des associés 
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Cette modification est faite à la suite du report de la date du transfert des actifs des Fonds vers des Fonds 
distincts collectifs le 31 octobre 2007 et de la décision de ne pas transférer les comptes non enregistrés du 
Fonds RCGT équilibré no. 1 des associés à la Financière Manuvie. 
 
Le visa prend effet le 24 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 991911 
 
Décision n°: 2007-MC-2236 
 
 
Fonds RCGT des employés 
 
Visa pour la modification n° 3 du 9 octobre 2007 du prospectus simplifié du 28 novembre 2006 concernant 
le placement de parts de : 
 

Fonds RCGT équilibré des employés 
Fonds RCGT de rendement à court terme des employés 

 
Cette modification est faite à la suite du report de la date du transfert des actifs des Fonds vers des Fonds 
distincts collectifs le 31 octobre 2007. 
 
Le visa prend effet le 24 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1003233 
 
Décision n°: 2007-MC-2237 
 
 
Portefeuilles gérés Titan 
 
Visa pour la modification n° 1 du 17 octobre 2007 du prospectus simplifié du 8 juin 2007 concernant le 
placement de parts de série A, de série B, de série D et de série I de : 
 

Portefeuille prudence Titan 
Portefeuille de revenu équilibré Titan 
Portefeuille équilibré Titan 
Portefeuille de croissance équilibré Titan 
Portefeuille de croissance Titan 
Portefeuille d’actions dynamique Titan 

 
Cette modification est faite à la suite de la création de deux nouvelles séries de parts de Portefeuille, soit 
les séries D et I pour tous ces Fonds. 
 
Le visa prend effet le 30 octobre 2007. 
 
Numéro de projet Sédar: 1082908 
 
Décision n°: 2007-MC-2352 
 
 
Toronto Hydro Corporation 
 
Visa pour la modification du 19 octobre 2007 du prospectus préalable de base simplifié du 13 janvier 2006 
concernant le placement de débentures non garanties pour un capital maximum de 1 000 000 000 $. 
 

 

. . 2 novembre 2007 - Vol. 4, n° 44 78

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Cette modification est faite à la suite de l'ajout de courtiers. 
 
Le visa prend effet le 24 octobre 2007. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 869935 
 
Décision n°: 2007-MC-2308 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Credit John Deere Inc. 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°10 daté du 18 octobre 2007 au prospectus simplifié définitif 
de Credit John Deere Inc. daté du 28 avril 2006, visant le placement de billets garantis, série 2, pour une 
valeur globale de 225 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de l'Autorité des 
marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-2305 
 
 
Hydro One Inc. 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°1 daté du 15 octobre 2007 au prospectus simplifié définitif 
d’Hydro One Inc. daté du 21 juin 2007, visant le placement de billets à moyen terme, pour une valeur 
globale de 300 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de l'Autorité des 
marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-2345 
 
 
Merrill Lynch Canada Finance Company 
 
Réception du supplément de prospectus daté du 1er octobre 2007 au prospectus simplifié définitif de Merrill 
Lynch Canada Finance Company daté du 30 juin 2006, visant le placement des titres de Merrill Lynch à 
rendement majoré liés à des actions internationales ($CA & $US), série 3, pour une valeur globale de 
9 758 881,58 $CA. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de l’Autorité des marchés 
financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-2299 
 
 
Merrill Lynch Canada Finance Company 
 
Réception du supplément de prospectus daté du 1er octobre 2007 au prospectus simplifié définitif de Merrill 
Lynch Canada Finance Company daté du 30 juin 2006, visant le placement de billets à capital protégé liés 
à des actions internationales, série 4, pour une valeur globale de 7 922 500 $. Ce document fait 
maintenant partie des dossiers publics de l’Autorité des marchés financiers. 
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Décision n°: 2007-MC-2300 
 
 
Merrill Lynch Canada Finance Company 
 
Réception du supplément de prospectus daté du 1er octobre 2007 au prospectus simplifié définitif de Merrill 
Lynch Canada Finance Company daté du 30 juin 2006, visant le placement de titres à revenu de Merrill 
Lynch remboursables par anticipation, série 1, pour une valeur globale de 33 479 200 $. Ce document fait 
maintenant partie des dossiers publics de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-2301 
 
 
Sherritt International Corporation 
 
Réception du supplément de prospectus daté du 19 octobre 2007 au prospectus simplifié définitif de 
Sherritt International Corporation daté du 21 novembre 2005, visant le placement de débentures de 
premier rang non garanties de série B à 8,25 %, venant à échéance le 24 octobre 2014, pour une valeur 
globale de 225 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers publics de l’Autorité des 
marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-2306 
 
 
Société Canadian Tire Limitée (La) 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°1 daté du 28 septembre 2007 au prospectus simplifié 
définitif de La Société Canadian Tire Limitée daté du 9 mars 2007, visant le placement de billets à moyen 
terme de série C, pour une valeur globale de 300 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des 
dossiers publics de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-2298 
 
 
Terasen Gas Inc. 
 
Réception du supplément de fixation du prix n°2 daté du 27 septembre 2007 au prospectus simplifié 
définitif de Terasen Gas Inc. daté du 8 décembre 2005, visant le placement des débentures billets à 
moyen terme, pour une valeur globale de 250 000 000 $. Ce document fait maintenant partie des dossiers 
publics de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Décision n°: 2007-MC-2297 
 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

HLT Énergies inc. 
 
Vu la demande présentée par HLT Énergies inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 4 octobre 2007 (la « demande »); 
 
vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
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vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à dispenser l’émetteur de l’obligation d’établir un prospectus pour le placement à 
l’extérieur du Québec de 250 000 actions ordinaires, de 250 000 bons de souscription d'actions ordinaires et 
de 2 000 000 d'options d'achat d'actions ordinaires (la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée. 
 
Fait à Montréal, le 24 octobre 2007. 
 
(s) Louis Auger 
Louis Auger 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet Sédar: 1165914 
 
Décision n°: 2007-MC-2293 
 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils 
bénéficient de la dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 51 de la Loi, tels qu’ils se lisaient avant le 
14 septembre 2005, ou des dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription («Règlement 45-106»). 
 
Le personnel rappelle également qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer du respect des 
délais impartis pour déclarer les placements de même que de fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
Veuillez prendre note que les informations contenues aux avis déposés en vertu de l’ancien article 46 de la 
Loi et aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au Règlement 45-106 sont 
publiées ci-dessous tel que fournies par les émetteurs concernés. Il est de la responsabilité des émetteurs 
de fournir une information adéquate et l’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou 
erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 
49 North 2007 Resource Flow-Through Limited Partnership 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 2 000 parts de société en commandite, au prix de 10,00 $ la part. 
Date du placement :   

Le 10 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   
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Le 24 octobre  2007 
 
 
AAER Inc. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 14 285 714 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,35 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 4 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 16 octobre 2007 

 
 
Adventure Gold inc. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 800 000 actions ordinaires au prix de 0,25 $ l’action. 
Date du placement :  

Le 27 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 19 octobre 2007 
 
 
Arrow Energy Ltd. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 34 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 5 714 487 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, pour une valeur globale de 2 000 070, 25 $.  De plus, 571 428 options 
d’achat d’unités émises à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 30 septembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 12 octobre 2007 

 
 
Athabasca Oil Sands Corp. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 17 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 406 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
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Placement de 29 011 200 actions ordinaires au prix de 7,00 $ l’action, de 4 846 200 actions ordinaires 
accréditives au prix de 8,50 $ l’action et de 4 846 200 bons de souscription d’actions ordinaires. 

Date du placement :  
Le 21 août 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 4 septembre 2007 

 
 
Baffinland Iron Mines Corporation 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 88 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 8 253 204 actions ordinaires pour une valeur globale de 24 999 995,60 $. 

Date du placement :  
Le 27 septembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 4 octobre 2007 

 
 
Dialogic Corporation
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 11 310 903 actions privilégiées de catégorie B convertibles et de 7 500 000 bons de 
souscription d’actions ordinaires, pour une valeur globale de 27 967 610,22 $. 

Date du placement :  
Le 5 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 15 octobre 2007 

 
 
Duvernay Oil Corp. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 99 souscripteurs hors Québec 

Description du placement : 
Placement de 1 000 000 d’actions ordinaires accréditives au prix de 43,10 $. 

Date du placement :  
Le 4 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
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Le 12 octobre 2007 
 
 
Emergence Resort Canada Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 14 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 8 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 000 000 d’actions ordinaires au prix de 0,20 $ l’action.  De plus, 75 000 actions 
ordinaires émises à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 15 mars 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 22 mars 2007 

 
 
Exploration Amseco ltée 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 12 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 45 unités, chacune étant composée de 1 125 000 actions ordinaires et de 1 125 000 bons 
de souscription d’actions ordinaires, au prix de 5 625 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 9 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 19 octobre 2007 

 
 
General Motors Acceptance Corporation of Canada, Limited 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 22 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de billets pour une valeur globale de 7 074 393,27 $. 

Dates du placement :  
Le 9 et 12 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 19 octobre 2007 

 
 
Govi High Power Exploration Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 33 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
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Placement de 26 140 500 bons de souscription spéciaux, pour une valeur globale de 53 274 339 $. 
Date du placement :  

Le 10 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 19 octobre 2007 
 
 
Icuiti Corporation 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu également auprès de 149 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 2 609 700 actions ordinaires au prix de 1,70 $ l’action.  De plus, 279 234 actions 
ordinaires et 307 082 bons de souscription d’actions ordinaires, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 29 juin 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 17 juillet 2007 

 
 
Kodiak Energy Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès 8 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 29 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 2 756 000 actions ordinaires au prix de 2,50 $ l’action et de 2 201 670 actions ordinaires 
accréditives au prix de 3,00 $ l’action.  De plus, 396 614 bons de souscription d’actions ordinaires émis à 
titre de rémunération. 

Dates du placement :  
Le 28 septembre et 3 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 12 octobre 2007 

 
 
Lingo Media Corporation 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 23 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de reçus de souscription, chacun étant composé d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, pour une valeur globale de 775 000 $. 

Date du placement :   
Le 17 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 25 octobre 2007 
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Martinrea International Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 12 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 105 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 7 250 000 actions ordinaires, au prix de 17,50 $ l’action. 

Date du placement :   
Le 18 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 26 octobre  2007 

 
 
Pacific Energy Resources Ltd. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 10 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 147 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 28 976 147 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 2,20 $ l’unité et de 1 183 361 bons de souscription d’unités, 
émis à titre de rémunération. 

Date du placement :   
Le 18 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 29 octobre 2007 

 
 
Pinetree Capital Ltd. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 133 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 13 750 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 5,25 $ l’unité et de 756 250 options d’actions ordinaires, 
émises à titre de rémunération. 

Date du placement :   
Le 23 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 25 octobre 2007 

 
 
Ressources KWG Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès 5 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 14 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
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Placement de 10 000 000 d’unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,05 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 4 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 12 octobre 2007 

 
 
Ressources Robex Inc. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 7 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 3 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 3 417 779 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,18 $ l’unité. 

Dates du placement :   
Les 15 et 17 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 25 octobre 2007 

 
 
Ressources Sirios Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 300 000 actions ordinaires en contrepartie de terrains miniers.  
Date du placement :   

Le 17 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.13 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 19 octobre  2007 
 

 
Ressources Sirios Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 6 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 6 666 666 actions ordinaires, au prix de 0,30 $ l’action et de 666 666 options d’actions 
ordinaires, émises à titre de rémunération. 

Date du placement :   
Le 22 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 23 octobre  2007 
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Rolland Énergie Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 139 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 4 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 36 804 700 actions ordinaires et de 36 804 700 bons de souscription d’actions ordinaires, 
au prix de 0,50 $ l’action. 

Date du placement :   
Le 18 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 27 octobre  2007 

 
 
Skybus Airlines Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 496 000 actions privilégiées, série C, convertible, pour une valeur globale de 1 330 815 $. 
Date du placement :   

Le 12 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 22 octobre  2007 
 
 
WEX Pharmaceuticals Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 16 327 272 actions à droit de vote restreint, au prix de 0,275 $ l’action, d’une action 
spéciale catégorie A, au prix de 1,00 $ l’action et de débentures convertibles en actions droit de vote 
restreint, pour une valeur globale de 15 600 000 $. 

Date du placement :   
Le 17 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 25 octobre  2007 

 
 
Woodbridge Finance Corporation 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 11 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de billets à moyen terme, pour une valeur globale de 300 000 000 $. 

Date du placement :  
Le 16 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
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2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 24 octobre  2007 
 
 
ZAB Resources Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 4 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 2 400 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,05 $ US l’unité. 

Date du placement :   
Le 9 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 23 octobre  2007 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Ashmore Emerging Markets Liquid Investment Portfolio 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 5 304,62 parts au prix de 9,6432 $ US la part. 
Date du placement :   

31 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 21 septembre 2007 
 
 
Fonds de fiducie de revenus Palos S.E.C. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 30 182 parts au prix de 11,59 $ la part. 
Date du placement :   

5 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 16 octobre 2007 
 
 
Fonds de fiducie de revenus Palos S.E.C. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 
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Placement de 13 057 parts au prix de 11,48 $ la part. 
Date du placement :   

3 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 16 octobre 2007 
 
 
Golden Gate Capital Opportunity Fund, L.P. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de parts de société en commandite d’une valeur globale de 66 500 000 $ US. 
Date du placement :   

12 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 22 octobre 2007 
 
 
ILF, Ltd. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès de deux souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 499,98 actions de catégorie B d’une valeur globale de 1 584 128,88 $. 
Date du placement :   

1er août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 1er octobre 2007 
 
 
iShares CDN S&P/TSX 60 Index 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 4 souscripteurs au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 27 486 actions, pour une valeur globale de 2 282 186,95 $. 
Date des placements :   

Du 2 août au 31 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
iShares CDN S&P/TSX Capped Energy Index Fund 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 
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Placement de 1 000 actions, au prix de 93,77 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 31 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
iShares MSCI Emerging Markets Index Fund 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 77 000 actions, au prix de 133,41 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 22 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
iShares MSCI EMU Index Fund 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 15 310 actions, au prix de 114,16 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 20 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
iShares Russell 1000 Growth Index Fund 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 14 810 actions, au prix de 62,05 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 27 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
iShares Russell 1000 Value Index Fund 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 
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Placement de 182 504 actions, au prix de 88,14 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 22 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
iShares Russell 2000 Value Index Fund 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 33 113 actions, au prix de 81,21 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 27 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
iUnits S&P/TSX CAP Financial 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 2 000 actions, pour une valeur globale de 108 854,68 $. 
Date des placements :   

Le 13 août et 14 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
Kingwest Avenue Portfolio 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 14 748,262 parts d’une valeur globale de 500 000 $ 
Date du placement :   

30 septembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 15 octobre 2007 
 
 
Mill Road Capital, L.P. 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 39 souscripteurs hors Québec. 
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Description des placements : 
Placements de parts, pour une valeur globale de 153 050 000,00 $ US. 

Date des placements :   
Du 12 décembre 2006 au 13 août 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 et 2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 10 septembre 2007 

 
 
Newport Strategic Yield Fund LP 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu auprès de 24 souscripteurs hors Québec 

Description du placement : 
Placement de 232 256 part au prix de 10,3635 $ la part. 

Date du placement :   
28 septembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 5 octobre 2007 

 
 
PowerShares Golden Dragon Halter USX China Portfolio 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 100 actions, au prix de 28,28 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 31 juillet 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
SR Global Fund 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 135 actions ordinaires de catégorie C au prix de 628,73 $ l’action. 
Date du placement :   

10 octobre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 19 octobre 2007 
 
 
StreetTRACKS Gold Trust 
 
Souscripteur :  
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Les placements ont eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 160 000 actions, pour une valeur globale de 11 049 623,37 $. 
Date des placements :   

Du 17 août au 24 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
Vanguard Emerging Market ETF 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 111 000 actions, au prix de 93,36 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 22 août 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 26 septembre 2007 
 
 
VSS Communications Parallel Partners IV, L.P. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès de 4 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de parts de société en commandite d’une valeur globale de 6 538 002 $ US. 

Date du placement :   
8 octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 9 octobre 2007 

 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci- dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

3454967 Canada inc. 
 
Vu la demande présentée par 3454967 Canada inc. (la « société ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 21 août 2007; 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
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vu l’article 119.01 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1 (le « Règlement »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir une dispense des obligations prévues à l’article 119.01 du Règlement (la 
« dispense demandée ») de déposer auprès de l’Autorité et d’envoyer aux porteurs de ses titres des états 
financiers annuels vérifiés et des états financiers semestriels non vérifiés; 
 
vu les représentations faites par la société. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée. 
 
Fait à Montréal, le 24 octobre 2007. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2007-MC-2018 
 

 
International Royalty Corporation 
 
Vu la demande présentée par International Royalty Corporation (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 17 octobre 2007 (la « demande »); 
 
vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi 
d’établir une version française des documents suivants intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié 
provisoire (le « prospectus ») que l’émetteur entend déposer le ou vers le 19 octobre 2007 (la « dispense 
temporaire de traduction ») : 
 

1. les états financiers consolidés vérifiés de l’émetteur pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006; 
 
2. le rapport de gestion de l’émetteur pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006; 
 
3. les états financiers intermédiaires consolidés non vérifiés de l’émetteur pour la période de six mois 

terminée le 30 juin 2007; 
 
4. le rapport de gestion de l’émetteur pour la période de six mois terminée le 30 juin 2007; 

 
(collectivement, les « documents visés ») ; 

 
vu les représentations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense temporaire de traduction à la condition que les documents 
visés soient traduits en français et soient déposés auprès de l’Autorité au plus tard au moment du dépôt du 
prospectus dans sa forme définitive. 
 
Fait à Montréal, le 18 octobre 2007. 
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Louis Auger 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2007-MC-2255 
 

 
SL Split Corp. 
 
Vu la demande présentée par SL Split Corp. (la « Société ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 27 septembre 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l’« autorité principale »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« actions de capital » : les actions de capital de catégorie A telles que définies dans le prospectus 
provisoire; 
 
« actions privilégiées » : les actions privilégiées de catégorie A telles que définies dans le prospectus 
provisoire; 
 
« actions de Sun Life » : actions ordinaires de Financière Sun Life Inc. dont le portefeuille de la Société 
sera exclusivement composé; 
 
« facilité de crédit renouvelable » : une facilité de crédit que la Société peut obtenir auprès de Scotia 
Capitaux Inc. afin de pouvoir financer certaines opérations; 
 
« frais de constitution » : les frais relatifs au placement, incluant les frais d’organisation initiaux et les 
frais de préparation et de dépôt du prospectus provisoire ainsi que du prospectus définitif; 
 
« placement » : le placement à survenir, des actions privilégiées et des actions de capital, en vertu du 
prospectus définitif; 
 
« prospectus provisoire » : le prospectus provisoire en date du 21 septembre 2007, déposé auprès des 
autorités canadiennes en valeurs mobilières; 
 
« TSX » : la Bourse de Toronto; 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande de la Société visant à être dispensée, à certaines conditions, des obligations prévues aux 
articles suivants du Règlement 81-102 : 
 

1. du paragraphe 1) de l’article 2.1 : afin de permettre à la Société d'investir la totalité de son actif net 
dans les actions de Sun Life; 

 
2. du paragraphe a) de l’article 2.6 : 

 

 

. . 2 novembre 2007 - Vol. 4, n° 44 96

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

a) afin de permettre à la Société d’effectuer un emprunt à court terme auprès de Scotia Capitaux 
Inc. qui sera utilisé pour financer l’achat initial des actions de Sun Life et de fournir une sûreté 
relative à ses actifs en lui permettant de donner en nantissement ses actions de Sun Life en 
rapport avec cet emprunt, à la condition que le prêt soit remboursé en totalité à la date de la 
clôture du placement; 

 
b) afin de permettre à la Société de donner ses actifs en nantissement à l’égard de l’utilisation de la 

facilité de crédit renouvelable utilisée après la clôture du placement pour permettre à la Société 
de financer une partie des distributions fixes des actions privilégiées sur une base temporaire si 
nécessaire, en autant que le montant total de l’emprunt n’excède pas 5 % de la valeur de l’actif 
net de la Société au moment de l’emprunt; 

 
3. de l’article 3.3 : afin de permettre à la Société de prendre à sa charge les frais de constitution; 
 
4. de l’article 10.3 : afin de permettre à la Société de calculer le prix de rachat des actions privilégiées 

et des actions de capital de la façon décrite dans le prospectus provisoire et à la date d’évaluation 
telle que définie dans le prospectus provisoire; 

 
5. du paragraphe 1) de l’article 10.4 : afin de permettre à la Société de payer le prix de rachat des 

actions privilégiées et des actions de capital à la date de paiement pour rachat au gré du porteur, 
telle que définie dans le prospectus provisoire; 

 
6. du paragraphe 1) de l’article 12.1 : afin de dispenser la Société de l’obligation de déposer les 

rapports sur le respect de la réglementation; 
 
7. de l’article 14.1 : afin de dispenser la Société des obligations relatives à la date de référence pour le 

paiement des dividendes et autres distributions en autant que la Société se conforme aux exigences 
applicables aux sociétés dont les titres sont inscrits à la cote de la TSX. 

 
(collectivement, les « dispenses demandées »); 

 
vu les représentations faites par la Société. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde les dispenses demandées. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 25 octobre 2007. 
 
(s) Josée Deslauriers 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Numéro de projet Sédar: 1162676 
 
Décision n°: 2007-MC-2294 
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